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Accessibilité des bâtiments publics aux handicapés

Plan pluriannuel visant à rendre les bâtiments publics fédéraux accessibles aux personnes en
situation de handicap

Plan pluriannuel visant à rendre les bâtiments publics fédéraux accessibles aux personnes en situation de
handicap

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a pris acte d'un plan
pluriannuel visant à rendre les bâtiments publics fédéraux accessibles aux personnes en situation de
handicap.Ce plan pluriannuel 2007/2009 doit permettre la mise en oeuvre des travaux nécessaires au
renforcement de l'accessibilité des bâtiments publics fédéraux.Sur base d'un inventaire des bâtiments
appartenant à l'Etat fédéral et des travaux à réaliser pour rendre ceux-ci accessibles ;la Régie établira un
classement des travaux par priorité selon, entre autres, la fréquentation du bâtiment et le type de service
offert.Les moyens nécessaires à l'exécution de ce plan seront prévus dès 2007.A l'issue des travaux
d'accessibilité qui auront été réalisés, les bâtiments seront ornés du sigle bleu représentant une personne
en chaise roulante pour indiquer aux utilisateurs que le bâtiment est conforme à la réglementation en
vigueur.
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